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Informer les consommateurs sur les denrées alimentaires en ce qui concerne la définition des 
«nanomatériaux manufacturés»

Résolution du Parlement européen du 12 mars 2014 sur le règlement délégué de la Commission du 12 décembre 
2013 modifiant le règlement (UE) no 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil concernant l'information 
des consommateurs sur les denrées alimentaires en ce qui concerne la définition des «nanomatériaux 

manufacturés» (C(2013)08887 — 2013/2997(DEA))

(2017/C 378/12)

Le Parlement européen,

— vu le règlement délégué de la Commission (C(2013)08887),

— vu l'article 290 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne,

— vu le règlement (UE) no 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information 
des consommateurs sur les denrées alimentaires (1), et notamment son article 2, paragraphe 2, point t), son article 18, 
paragraphes 3 et 5 et son article 51, paragraphe 5,

— vu la proposition de la Commission en vue d'un règlement du Parlement européen et du Conseil relatif aux nouveaux 
aliments (COM(2013)0894),

— vu le règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2008 sur les additifs 
alimentaires (2),

— vu les listes de l'Union établies par le règlement (UE) no 1129/2011 de la Commission du 11 novembre 2011 modifiant 
l'annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil en vue d'y inclure une liste de l'Union 
des additifs alimentaires (3) et par le règlement (UE) no 1130/2011 de la Commission du 11 novembre 2011 modifiant 
l'annexe III du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil sur les additifs alimentaires en vue d'y 
inclure une liste de l'Union des additifs alimentaires autorisés dans les additifs alimentaires, les enzymes alimentaires, les 
arômes alimentaires et les nutriments (4),

— vu le règlement (UE) no 257/2010 de la Commission du 25 mars 2010 établissant un programme pour la réévaluation 
des additifs alimentaires autorisés, conformément au règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du 
Conseil sur les additifs alimentaires (5),

— vu la proposition de résolution de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire,

— vu l'article 87 bis, paragraphe 3, de son règlement,

A. considérant que l'article 18, paragraphe 3, du règlement (UE) no 1169/2011 concernant l'information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires prévoit que tous les ingrédients qui se présentent sous forme de 
nanomatériaux manufacturés doivent être indiqués clairement sur la liste des ingrédients alimentaires afin de garantir 
l'information des consommateurs; considérant que ce règlement comporte une définition des nanomatériaux 
manufacturés;

B. considérant que l'article 18, paragraphe 5, du règlement concernant l'information des consommateurs sur les denrées 
alimentaires autorise la Commission à ajuster et à adapter, par voie d'actes délégués, la définition des «nanomatériaux 
manufacturés» qui y est visée au progrès scientifique et technique ou aux définitions convenues au niveau international, 
afin de réaliser les objectifs dudit règlement;
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C. considérant que la recommandation 2011/696/UE de la Commission énonce une définition générale des 
nanomatériaux;

D. considérant que les règlements (UE) no 1129/2011 et (UE) no 1130/2011 de la Commission dressent des listes de 
l'Union qui énumèrent tous les additifs qui étaient autorisés avant l'entrée en vigueur du règlement (CE) no 1333/2008, 
après une analyse de leur conformité avec les dispositions de ce règlement;

E. considérant que le règlement délégué de la Commission exclut tous les additifs alimentaires inscrits sur les listes de 
l'Union de la nouvelle définition des «nanomatériaux manufacturés» et indique en lieu et place qu'il faut tenir compte de 
la nécessité d'établir des exigences spécifiques d'étiquetage «nano» concernant lesdits additifs dans le contexte du 
programme de réévaluation, conformément au règlement (UE) no 257/2010 de la Commission, en modifiant, si 
nécessaire, les conditions d'utilisation dans l'annexe II du règlement (CE) no 1333/2008 et les spécifications des additifs 
alimentaires prévues dans le règlement (UE) no 231/2012 de la Commission (1);

F. considérant qu'à l'heure actuelle, ce sont précisément les additifs alimentaires qui peuvent être présents dans les denrées 
alimentaires sous la forme de nanomatériaux;

G. considérant que cette exemption générale annule les dispositions sur l'étiquetage de tous les additifs alimentaires qui se 
présentent sous la forme de nanomatériaux manufacturés; que ceci ôte à l'acte législatif son principal effet utile et va à 
l'encontre de l'objectif premier du règlement, qui est de garantir un niveau élevé de protection de la santé des 
consommateurs et de leurs intérêts en leur fournissant les informations essentielles pour leur permettre de prendre des 
décisions en toute connaissance de cause;

H. considérant que la Commission justifie cette exemption générale pour l'ensemble des additifs alimentaires existants en 
affirmant que «l'indication de tels additifs alimentaires sur la liste des ingrédients suivis du mot “nano” entre crochets 
risque de jeter la confusion parmi les consommateurs, car elle peut laisser entendre que ces additifs sont nouveaux, alors 
qu'en réalité, ils sont utilisés sous cette forme dans les denrées alimentaires depuis des décennies»;

I. considérant que cette justification est erronée et hors de propos, puisque le règlement concernant l'information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires ne prévoit aucune distinction entre les nanomatériaux existants et les 
nouveaux nanomatériaux, mais requiert explicitement l'étiquetage de la totalité des ingrédients présents sous la forme de 
nanomatériaux;

J. considérant que l'objectif déclaré de la Commission, qui est de tenir compte de la nécessité d'établir des exigences 
spécifiques d'étiquetage «nano» concernant les additifs alimentaires sur les listes de l'Union dans le contexte du 
programme de réévaluation, est inopportun, car il crée la confusion entre les aspects relatifs à la sécurité des aliments et 
les dispositions générales d'étiquetage destinées à informer les consommateurs; considérant que cet objectif laisse 
également transparaître que la Commission remet en question la nécessité même d'un étiquetage spécifique des 
nanomatériaux, ce qui est contraire aux dispositions de l'article 18, paragraphe 3, du règlement concernant 
l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires; considérant qu'un additif alimentaire est soit un 
nanomatériau, soit n'en est pas un, et que ces dispositions en matière d'étiquetage doivent s'appliquer à tous les additifs 
alimentaires autorisés présents sous la forme de nanomatériaux, indépendamment des conditions d'utilisation ou 
d'autres prescriptions;

K. considérant en outre qu'il est inacceptable d'invoquer un programme de réévaluation qui est étranger à la question et qui 
existait déjà lorsque le législateur a décidé d'intégrer des dispositions spécifiques d'étiquetage dans le règlement 
concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, dans le but d'abroger ces dispositions trois 
ans après;

1. fait objection au règlement délégué de la Commission;

2. estime que ledit règlement délégué de la Commission n'est pas compatible avec l'objectif et le contenu du règlement 
(UE) no 1169/2011et va au-delà de la délégation de pouvoir que celui-ci confère à la Commission;

9.11.2017 FR Journal officiel de l'Union européenne C 378/93

Mercredi 12 mars 2014

(1) Règlement (UE) no 231/2012 de la Commission du 9 mars 2012 établissant les spécifications des additifs alimentaires énumérés 
aux annexes II et III du règlement (CE) no 1333/2008 du Parlement européen et du Conseil (JO L 83 du 22.3.2012, p. 1).



3. demande à la Commission de soumettre un nouvel acte délégué qui tienne compte de la position du Parlement;

4. charge son Président de transmettre la présente résolution à la Commission et d'informer celle-ci que le règlement 
délégué ne peut pas entrer en vigueur;

5. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil ainsi qu'aux gouvernements et aux parlements 
des États membres. 
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